
Commune de XXXXXX 
 

Conseil municipal du XX/XX/XXXX 
 

***** 
 

MOTION RELATIVE AU PROJET DE LOI DE FINANCES 2025 
 ET SES CONSEQUENCES SUR LES COLLECTIVITES 

 

Alors que la dette de l’État continue de s’alourdir, s’élevant désormais à 3 200 milliards d’euros, 
soit une augmentation de près de 1 000 Mds€ depuis 2017 et que le déficit de l’Etat a atteint 
180 milliards d’euros pour l’année 2024, le budget 2025 proposé par le Gouvernement suscite 
une vive inquiétude. Avec un objectif affiché de réaliser 60 milliards d’euros d’économies, des 
mesures drastiques sont envisagées, notamment vers les collectivités locales.  

Ainsi, alors que les recettes des Départements diminuent déjà drastiquement, le 
Gouvernement aggrave encore leur situation avec des mesures contraignantes dans le projet 
de loi de finances 2025, avec des dispositions telles que : 

• La mise en place d’un fonds d’épargne obligatoire pour 450 collectivités, 
• Le gel de la revalorisation annuelle de la TVA, 
• L’amputation du Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA). 
 
Pour le seul Département du Lot-et-Garonne, la ponction estimée est de 16 millions 
d’euros pour l’année 2025.  

Cette nouvelle baisse substantielle des recettes entraînerait des conséquences directes sur 
les politiques d’investissement et d’intervention du Département, compromettant des projets 
essentiels pour les services publics locaux, les Lot-et-Garonnais et les collectivités locales. 

Pour les collectivités locales, cette nouvelle ponction opérée sur le budget départemental, qui 
s’ajoute au gel de leurs dotations et à la réduction de 60% du Fonds Vert, aura un impact direct 
sur leur budget et sur leurs projets d’investissement.  

CONSIDERANT la dégradation de la situation financière de la strate départementale et le 
poids des dépenses non pilotables, notamment sociales ; 

CONSIDERANT pour 2025 l’impact des mesures annoncées sur les Départements (environ 
2,2 milliards d’euros sur les 5 milliards annoncés) ; 

CONSIDERANT les conséquences pour les territoires, les Français et le monde économique 
(politiques sociales, aides aux communes, investissements notamment routiers, collèges, 
équilibre ville/campagne…). 

Les conseillers municipaux de XXXXXXXXXXX, réunis en conseil municipal le XX/XX/XXXX :  

AFFIRMENT leur attachement au couple commune-département ; 

DEMANDENT que le PLF soit amendé pour tenir compte de la spécificité de chaque 
collectivité territoriale, afin de leur garantir leur capacité d’action au bénéfice des habitants. 


